|nfrastructure d'infor mation géographique dans
la Communauté eur opeenne (INSPIRE):
certaines exigences en matiere de communication
d’informations

2023/0356(COD) - 14/03/2024 - Texte adopté du Parlement, 1ere lecture/lecture unique

L e Parlement européen a adopté par 550 voix pour, 1 contre et 2 abstentions, une résolution |égislative sur
la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2007/2/CE en ce qui
concerne certaines exigences en matiere de communication d informations relatives aux infrastructures d’
information géographique.

Le Parlement européen a arrété sa position en premiere lecture dans le cadre de la procédure |égislative
ordinaire en faisant sienne la proposition de la Commission.

L e Parlement soutient la proposition qui concerne des modifications limitées et ciblées de la directive 2007
/2/CE en vue de rationaliser les exigences en matiere de communication d'informations a la Commission
par les Etats membres.

La proposition introduit un cycle biennal pour les rapports au lieu d'un cycle annuel. A partir du 31 mars
2025 puis tous les deux ans, au plus tard le 31 mars, les Etats membres devront mettre ajour, S'il y alieu,
un rapport de synthése et le devront le publier.
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